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ELABORATION DU SYSTEME D'OBSERVAT~ON ET DE CONTROLE DE LA CCAMLJ? 

(CCAMLR-V.17 Rev.1, 

prbsente par la delegation des Etats-Unis 

pour l'examen a la question 10 de l'ordre du jour) 

Aux termes de 1'Article XXIV de la Convention pour la Conservation de 

la Faune et la Flore Marines de lqAntarctique (CCAMLR), la Commission est 

chargee de creer un syst6me d'observation et de contr6le des navires engages 

dans des activites de recherche scientifique, ou dans l'exploitation des 

ressources marines vivantes dans la zone de la Convention. Ce systbme a pour 

but de promouvoir l'objectif et d'assurer le respect des dispositions de la 

Convention. 

2. Durant les cinq premi6res annees de l'existence de la Commission et 

des autres organes etablis par la CCAMLR, il etait necessaire de rendre avant 

tout ces institutions operationnelles, d'instaurer des procedures permettant 

le rassemblement de donnees et l'evaluation des populations, et d'elaborer 

les mesures de conservation preliminaires. Vu le nombre croissant des mesures 

de conservation qui sont en cours d'elaboration par la Commission, et etant 

donne le besoin reconnu d'observations scientifiques, la delegation des 

Etats-Unis estime qu'il est temps de creer un systbme d'observation et de 

contr6le conformement a l'article XXIV de la CCAMLR. Nous proposons donc que 

la Commission proc6de i l'etablissement d'un syst&me d'observation et de 

contr6le comportant les elements suivants: 

(a) les inspecteurs seraient nommes par les membres de la Commission: 

(i) Les inspecteurs nommes devraient Gtre au fait des operations 

de pGche i observer, seraient qualifies pour effectuer les 

observations scientifiques s'y rattachant et seraient au 

fait des dispositions de la Convention et des mesures de 

conservation en vigueur. 

(ii) Les membres garantiraient que chaque inspecteur nomme soit 

diiment qualifie. 

(b) Les inspecteurs nommes formeraient un groupe dont les membres 

seraient charges dqeffectuer les missions d'observation et de 

contr6le decidees par la Commission. 



(cf La Commission elaborerait un programme de contr6le en vue 

d'assurer la surveillance representative des activites suivantes 

dans la zone de la Convention: 

- activites de capture et de recherche portant et sur les 

esphces considerees come cibles principales et sur toute 

espke prise accidentellement en quantite significative 

durant les operations de pGche commerciales; 

- exploitation et activites de recherche dans des zones 

statistiques de la CCAMLR oh des operations de p8che ont 

lieu; et 

- exploitation et activites de recherche effectuees par les 

flottes des principales nations engagees dans des activites 

de p6che. 

( d l  Des dispositions devraient 6tre prises pour que, le cas echeant, 

les inspecteurs puissent observer les bateaux-mgres, les 

navires-usines et/ou les navires de reconnaissance. Lorsque les 

differents types de navires participent aux operations de capture 

et aux activites connexes, les inspecteurs seraient affectes, si 

cela s'averait necessaire, a differents navires a l'interieur de 
la m6me Elotte afin de permettre la collecte d'un maximum de 

donnees . 

(e9 Les inspecteurs charges d'une mission d'observation et de 

contr6le agiraient au nom de la Commission. Toutefois, ils 

seraient soumis a la seule juridiction du pays dont ils ont la 

nationalite et il leur serait confere le statut d'officier de la 

marine pendant la duree de leurs fonctions. 

(f) En exerqant leurs fonctions, les inspecteurs devraient avoir la 

possibilite de verifier les prises, les filets et autres 

equipements de p6che, ainsi que les documents concernant les 

prises, la recherche ou d'autres activites de p6che. Les 

inspecteurs ne devraient pas s'immiscer dans les operations du 

navire et devraient avoir les connaissances linguistiques 

necessaires, 



(g) Les inspecteurs seraient responsables ii la Commission A travers 

1'Etat qui les a nommes. 11s adresseraient leurs rapports a cet 

Etat qui les transmettrait au secretariat. A son tour le 

Secretariat ferait parvenir les rapports a 1'Etat de pavillon ou 

1'Etat du navire pour commentaire. Le texte du rapport aussi bien 

que celui du commentaire seraient ensuite diffuses a tous les 

membres de la Commission avant la session suivante de la 

Commission. 

(h) La Commission etablirait un comite permanent charge d'examiner 

les rapports d'inspection et les mesures prises par les membres 

pour faire respecter la Convention et les mesures de 

conservation. Le Comite recommanderait toute mesure jugee 

necessaire pour assurer le respect des dispositions de la 

Convention et des mesures de conservation adoptees par la 

Commission. 

(i) L'Etat du pavillon du navire serait oblige de prendre des 

sanctions d la suite de toute violation des dispositions de la 

CCAMLR qui ressortirait de l'examen d'un rapport d'inspection, et 

devrait en rendre compte a la Commission conformement a 1'Article 
XXI . 

(j) Le financement des activites d'inspection et de contr6le - par 
exemple des frais du trajet des inspecteurs vers les points 

d'embarquement et depuis les points de debarquement, indemnites 

journalieres et autres - peut Gtre envisage! de differentes 

fagons. Les options possibles varient entre le financement 

entierement assure par 1'Etat ayant nomme l'inspecteur et la 

prise en charge totale par la Commission. Une des possibilites 

serait la repartition selon une formule mixte: 

1/3 verse par 1'Etat ayant nomme l'inspecteur, 

1/3 provenant du budget regulier de la Commission 

1/3 verse parl'Etat engage dans des activites de pCche et de 

recherche 

(k) La Commission developperait des materiaux pour les operations et 

des formulaires standardises a l'usage des observateurs et des 

inspecteurs. 




